
Le tribunal criminel près la cour
de Blida vient de prononcer la
peine de 18 mois de prison ferme à
l’encontre de la mère qui injectait
de l’urine à sa fille de 6 ans pour
apitoyer les âmes charitables et
recevoir d’elles de l’argent pour
soi-disant la faire soigner à l’étran-
ger. Tout comme le père de la victi-
me qui a été condamné à la même
peine pour complicité.
Cette affaire remonte au mois de mai

2015 (voir notre article du 8 juin 2015)
lorsque les médecins de l’hôpital
Benboulaïd de Blida avaient émis des
doutes sur l’origine de la maladie de la
fillette et commençaient à soupçonner les
parents surtout après les résultats d’un
laboratoire français qui avait mentionné
dans leur rapport l’existence de traces
d’urine dans le sang de la fillette. Dès lors,
ils alertèrent la police qui arrêta la mère.
Interrogée, elle avoua avoir injecté de l’uri-
ne par voie intraveineuse à sa fille dans le
but de percevoir de l’argent des âmes cha-
ritables pour la faire soigner à l’étranger.

En effet, cette mère pratiquait cette tor-
ture à sa fille pendant plus d’un an et à
chaque fois qu’elle est admise à l’hôpital
pour soins, elle rechute quelques jours
après. Même une intervention chirurgicale
a été pratiquée à l’enfant dans une cli-
nique privée pour lui enlever l’appendice,

suspectée d’être derrière son mal. Mais
rien ne fut puisque la victime continuait à
avoir de la fièvre suivie de vomissements.
Ce qui obligea les parents à l’hospitaliser
à l’hôpital Parnet d’Alger et ensuite à l’hô-
pital Benboulaïd de Blida qui est spéciali-
sé dans la pédiatrie et la chirurgie infantile.

Et c’est là que le pot au rose fut découvert
après que tous les soins n’eurent rien
donné. C’est ainsi que les parents de la
fillette qui ont posté le cas de celle-ci sur
les réseaux sociaux, ont pu amasser la
somme d’un milliard de centimes contrai-
rement à ce qu’ils avaient avancé à la poli-
ce lors de l’enquête à savoir 300 millions
de centimes.
A noter qu’entretemps, ces derniers ont

pu bénéficier d’une prise en charge médi-
cale octroyée par le  ministère de la Santé
pour des soins en faveur de leur fille à
l’étranger, d’où l’inutilité  de l’utilisation de
l’argent amassé. Toutefois, cet argent n’a
pu être récupéré par la police du fait que
le père avait déclaré l’avoir distribué à des
familles nécessiteuses tout en niant lors
du procès les accusations portées contre
lui et sa femme.

M. B.
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ELLE INJECTAIT DE L’URINE À SA FILLE DE 6 ANS

Une mère condamnée à 18 mois
de prison ferme
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C’est un accusé hagard qui
a comparu devant cette cour,
balbutiant une litanie de mots.
Après la lecture de l’arrêt de
renvoi, il en est ressorti que ce
dernier, bien que lucide et
conscient au moment des faits,
a perdu la raison en apprenant
la nouvelle de la mort de sa
femme et depuis, son état psy-
chique s’est fortement dégra-
dé, au point d’être diagnosti-
qué atteint de schizophrénie
incurable par le médecin.
Pour rappel des faits relatés

par l’arrêt de renvoi, l’accusé a
reconnu finalement avoir ache-
té, pour 40 DA d’essence ce
jour-là et une fois rentré chez
lui, il trouva sa femme en train
de prier, il l’aspergea avec ce
produit avant d’actionner un
briquet la transformant en
torche vivante.
Evacuée vers les UMC du

CHU, elle rendra l’âme

quelques jours plus tard, car
elle a été brûlée au 3e degré.
Sa fille qui avait assisté aux
précédents procès, car il a
comparu devant la cour crimi-
nelle en 2008 puis en 2010 et,
enfin, en 2013 sans que les
jurés n’arrivent à se prononcer

sur sa culpabilité vu son état
de démence, a dit : «Mon père
a déversé de l’essence sur ma
mère alors qu’elle priait et a
allumé son briquet la brûlant
vive. Je me suis mise à hurler.
Il m’a fait taire et m’a demandé
de dire que ce n’est qu’un acci-
dent alors qu’il vidait le réser-
voir d’essence de sa moto et le
feu a pris.»
L’accusé abandonnera

cette demande de témoignage
devant le juge d’instruction
pour reconnaître les faits : «Je
me disputais souvent avec

elle. Je n’en pouvais plus. Il fal-
lait que l’un de nous disparais-
se. Soit elle meurt, soit je me
suicide».
Placé en détention préventi-

ve, l’accusé finira par sombrer
dans une démence qui a
nécessité son internement au
niveau de l’hôpital de psychia-
trie de Sidi-Chahmi (Oran).
Jugé de schizophrénie incu-
rable, il a comparu mardi
passé devant la cour qui a
demandé le prolongement de
son internement.

A. M.

SIDI-BEL-ABBÈS

Internement prolongé pour l’homme
qui a brûlé son épouse

Saisie de 1 500
kilogrammes 

de viande blanche
impropre 

à la consommation
Les éléments de la brigade territoria-

le de la Gendarmerie nationale de
Bougara, à 25 kilomètres à l’est de
Blida, ont arrêté trois camions frigori-
fiques sur la RN 29 entre Bougara et
Larbaâ pour vérification de papiers et
découvrent qu’ils transportaient de la
viande blanche estimée à 1 500 kilo-
grammes. Les chauffeurs ne possé-
daient ni registre du commerce, ni fac-
tures et encore moins les certificats de
vétérinaires attestant de la bonne quali-
té de la viande. Selon les déclarations
des chauffeurs, cette viande était desti-
née à être livrée pour la vente dans les
wilayas de Blida et d’Alger. Une enquê-
te a été ouverte pour connaître l’origine
de cette viande saisie pour laquelle le
Parquet a ordonné son incinération. 

M. B.

Malgré les campagnes de sensibilisa-
tion lancées chaque année par la SDE,
notamment à l'approche de la saison
hivernale, le monoxyde de carbone fait
déjà sa première victime.

L'on apprend par la cellule de communica-
tion de la Protection civile d'Oum-El-Bouaghi
que les éléments de l'unité secondaire de la

Protection civile de la Meskiana, une localité
située à 60 kilomètres à l'est du chef-lieu de
wilaya, sont intervenus pour dégager et trans-
férer un corps sans vie d'un jeune adolescent.
Selon le même communiqué, cet accident

a eu lieu hier, 12 novembre à la cité des 240
logements à la Meskiana, dans un apparte-
ment situé au quatrième étage lorsqu'un jeune

adolescent répondant aux initiales M. L., âgé
à peine de 16 ans, fut asphyxié par des gaz
dégagés par un appareil de chauffage défec-
tueux. Le corps sans vie de la victime a été
transféré par les pompiers vers l'EPH Bouhafs
de la localité et ont assisté au transfert de la
dépouille, la police et des éléments de la SDE.

Moussa Chtatha

La cour criminelle de Sidi-Bel-Abbès a tenté, dans la
matinée du dimanche 13 novembre, de juger le nommé
K. A., âgé de 54 ans, résidant à Sidi-Bel-Abbès, accusé
d’avoir volontairement aspergé d’essence son épouse
et mère de ses enfants et de l’avoir brûlée. Ce qui a
entraîné son décès au niveau du CHU quelques jours
après son admission en juin 2008.

OUM-EL-BOUAGHI

Un jeune adolescent victime d’une asphyxie
au monoxyde de carbone


